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Sujet/'Subject :  DECISION N°L

De/From : COMMISSAIRES SPORTIFS /| STEWARDS

AlTo: T2CM

Les commissaires sportifs aprés avoir requ un rapport du directeur de course, convoqué et requ le concurrent, onf examing la quesbon
suivante el déterming ce qui sull

Concurrent | Competitor - M. Timothée CARREE

N° & Pllote / No. & Driver : #77 M. Timothée CARREE

Date & Heure de l'incident | Date and Time : 11 mal 2025 a 11h14

Séance | Session : Course 2

Falts / Fact . Provoque une collision avec la voitura #37.

Infraction | Infringemeant : Violation de |'articke 17 1 du réglement sportif 2025 du championnat de France FF3A TC.

Décision / Decision © 15 se¢ de pénalité et 1 point de comportement (Art. 17.9)

Raison de la décision / Reason - Le pilote de la volture #77 fait preuve d'un défaul de mailrise de son véhicule dans son cepassement et
touche |'armiére du véhicule #37 qui sort dans le bac a gravier
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[Requ par e concurrent (nom) eceive by fhe: corrp ' S
[ﬁnahﬁrg'__ _ - |Heure (Tirme)

Il est rappelé aux concurrents quiils,ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément 3 larticle

15 du Code Sportif Intemational de la FIA, dans les délass applicables. _ . et
Sompelitors are reminded that they have the night o appeal certain Dects f the Slewands, in a jance with Articie g FIA
|ntisrmational Sporfing Code, within the spphcaiee Lime Imils
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NOTRE ENVIRONNEMENT EST FRAGILE. MERCI DE N'IMPRIMER CE DOCUMENT DU'EN CAS DE NECESSITE



